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RECONQUÊTE DE LA BIODIVERSITÉ - (N° 3748) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD171

présenté par
Mme Gaillard, rapporteure

----------

ARTICLE 17 TER

À l’alinéa 2, rétablir le II dans la rédaction suivante :

II. – À compter du premier renouvellement des membres des comités de bassin suivant la 
publication de la présente loi, le même article L. 213-8 est ainsi modifié :

1° Le 2° est ainsi rédigé :

« 2° Pour 20 %, d’un deuxième collège composé de représentants des usagers non économiques de 
l’eau, des milieux aquatiques, des milieux marins et de la biodiversité, des associations agréées de 
protection de l’environnement et de défense des consommateurs et des instances représentatives de 
la pêche ainsi que de personnalités qualifiées ; »

2° Après le même 2°, il est inséré un 2° bis ainsi rédigé :

« 2° bis Pour 20 %, d’un troisième collège composé de représentants des usagers économiques de 
l’eau, des milieux aquatiques, des milieux marins et de la biodiversité ainsi que des organisations 
professionnelles ; »

3° Au 3°, le mot : « troisième » est remplacé par le mot : « quatrième » ;

4° Le cinquième alinéa est ainsi modifié :

a) À la première phrase, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « trois » ;

b) À la seconde phrase, les mots : « sous-collèges du deuxième collège mentionné au 2° » sont 
remplacés par les mots : « deuxième et troisième collèges mentionnés aux 2° et 2° bis ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé d’adopter cet article dans sa rédaction issue des travaux de l’Assemblée nationale en 
deuxième lecture et de maintenir la réforme prévue lors du prochain renouvellement des membres 
des comités de bassin.


